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Avis à tous : Poste Canada est déménagé au 856 rue Principale !  
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Mot du Maire 

Francis Dubreuil 
Directeur général par intérim, # 30 

operations@saintrochderichelieu.com 

 

Sylvie Germain 
Technicienne comptable, # 31 

comptabilite@saintrochderichelieu.com 

 

Souhila Benmedjdoub 
Agente de services aux citoyens, # 21 

info@saintrochderichelieu.com 

 

François Lapointe 
Resp. des travaux publics et parcs, # 32 

travauxpublics@saintrochderichelieu.com 

 

Michèle Bérubé 
Resp. urbanisme et environnement, # 27 

urbanisme@saintrochderichelieu.com 

Serge Leroux 
Inspecteur adjoint en urbanisme, # 28 

permis@saintrochderichelieu.com 

 

Guylaine Pelletier 
Agente de taxation, # 25 

dga@saintrochderichelieu.com 

 

Luc Léger 
Responsable des loisirs, # 33 

loisirs@saintrochderichelieu.com 

 

Micheline Lamoureux 
Responsable de la bibliothèque 

450 785-2020 

biblio@saintrochderichelieu.com 

 

Luc Beauregard 
Dir. du service de sécurité incendie, # 35 

lbeauregard@saintrochderichelieu.com 

POUR NOUS JOINDRE 

1111, rue du Parc, Saint-Roch-de-Richelieu (Québec) J0L 2M0 
 

Tél. : 450 785-2755   |   Téléc. : 450 785-3098 
 

Site Internet : www.saintrochderichelieu.qc.ca 
 

Suivez-nous sur Facebook et YouTube 

Abonnez-vous à l’infolettre 

L’Équipe du Reflet : 

Souhila Benmedjdoub  

Micheline Lamoureux 

Luc Léger 

Francis Dubreuil 

Lisa Stock - crédit photos 

DATES IMPORTANTES À RETENIR : 

Centre de services MRC 11-6102 
(Sorel-Tracy) 

Région Montérégie 

Bureau    450 743-7947 

Bureau    450 536-0032 

www.sq.gouv.qc.ca 

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 

Depuis le 13 juin, le 

bureau de Poste 

Canada est déménagé 

au 856 rue Principale, 

en face de notre 

caserne de pompiers. 

Je profite de l’occasion 

pour remercier Poste 

Canada d’avoir compris 

l’importance de ce 

service dans notre 

village et un merci tout spécial à notre concitoyen, 

Monsieur Dominique Feuiltault, pour son 

engagement personnel dans le projet. 

On me demande parfois de revenir à une collecte 

du bac noir toutes les semaines. Je comprends : 

personne ne veut garder des ordures près de la 

maison. C’est aussi pourquoi les sites 

d’enfouissements sont de plus en plus rares et le 

coût pour enfouir chaque tonne de poubelles 

explose. Pour notre région, chaque collecte coute 

actuellement environ 100 000 $. Réduire notre 

dépendance au bac noir permet donc une économie 

qui est redistribué sur votre compte de taxe. 

À l’inverse, ce que vous mettez dans les bacs bleu 

et brun est revalorisé et rapporte de l’argent à la 

région. Pourtant 40 % de ce qui se retrouve dans le 

bac noir pourrait être revaloriser dans les 2 autres 

bacs.  

La revalorisation de nos déchets plutôt que leur 

enfouissement bénéficie également à 

l’environnement : une richesse qu’on prend parfois 

pour acquise, mais dont on ne peut pas se passer. 

Alain Chapdelaine 
450 785-2755, poste 23 
maire@saintrochderichelieu.com 

TAXES 2025 

2e versement 20 juin 2025 

3e versement 20 août 2025 

4e versement 20 octobre 2025 

Séances du conseil municipal : 

 8 Juillet  19 Août  2 Septembre  7 Octobre 

Fermeture du bureau municipal : 

Fête nationale du Québec — 24 juin 2025 

Fête du Canada — 1 juillet 2025 
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 RAPPORT DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2024 
 

  

Conformément à l'article 176.2.2 du Code municipal du Québec, il est de mon devoir de faire rapport aux citoyens 

des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur. 
   

LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR POUR 2024 
   

Les états financiers 2024 présentent fidèlement, à tous les égards, la situation financière de la municipalité au 31 

décembre 2024. Ils ont été vérifiés par la firme Raymond Chabot Grant Thornton, S.E.N.C.R.L., selon les principes 

reconnus et usages particuliers de la comptabilité municipale. Le vérificateur émet une opinion sans réserve. Le 

rapport du vérificateur démontre pour l'exercice un surplus de 335 785 $. 
 

  

 Budget Réalisations 

 2024 2024 
   

Revenus   

   

Taxes 3 321 277  3 401 144 

Compensation tenant lieu de taxes 39 000  38 563  

Autres revenus de sources locales 98 500 44 489 

Transferts 179 085 196 586 

Services rendus 94 700 127 378 
Imposition de droits, pénalités et amendes 344 134 533 144 
   

Revenus de fonctionnement 4 076 696 4 341 304 

   

Revenus d’investissements -  51 462 
   

 4 076 696 4 392 766 
   

Dépenses de fonctionnement   

   

Administration générale 1 140 703  1 162 336 

Sécurité publique 656 663 628 792 

Transport 629 656 604 203 

Hygiène du milieu 795 127 837 313 

Santé, bien-être et famille 12 620 7 856 

Aménagement, urbanisme et développement 182 285 177 149 

Loisirs et culture 409 989 400 081 

Frais de financement 115 422 125 159 

Amortissement des immobilisations -  627 661 
   

 3 942 465 4 570 550 
   

Excédent (déficit) avant conciliation à des fins fiscales 134 231 (177 784) 
   

Conciliation à des fins fiscales   

   

Amortissement des immobilisations -  627 661  

Revenus d’investissement -  (51 462)  

Remboursement de la dette à long terme (125 415)  (174 799)  

Activité d'investissement (97 000)  (126 633)  
Excédent accumulé 88 184  178 804  
Autres éléments de conciliation -  -  

 (134 231)  513 569 
   

Excédent (déficit) de l'exercice -  335 785 
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Notre application Web Alertes municipales vous transmet rapidement par messages téléphoniques, par SMS ou par courriels, 

selon votre choix, les alertes municipales importantes. 

VOUS N’ÊTES PAS INSCRIT À NOTRE SERVICE D’ALERTES AUX CITOYENS ? 

Inscription en ligne, sur notre site internet. 
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Devenir premier répondant et pompier à temps partiel  

La municipalité de Saint-Roch-de-Richelieu recrute des candidats motivés pour compléter son équipe 

de pompiers volontaires et de premiers répondants auprès de son service de Sécurité Incendie. 

Exigences : 

Être disponible pour de répondre aux appels d’urgences / Résider à Saint-Roch-de-Richelieu ou dans 

un rayon de 10 km des limites du territoire / N’avoir aucun dossier criminel / S’engager à suivre la 

formation de base rémunérée et requise par le Service (environs 300 h pompier et 32 h premier      

répondant) / Avoir 16 ans au moment de la formation - 18 ans pour répondre aux appels d’urgence / 

Détenir un permis de conduire classe 4A / Présenter une attestation médicale attestant que vous êtes 

capable d’effectuer les tâches requises dans le métier de pompier / Être en bonne condition physique. 

Qualités recherchées : 

Le sens des responsabilités / Travailler en équipe / L’autonomie, la discrétion et la capacité         

d’apprentissage et de travailler sous pression 

Le poste est à temps partiel, régi par la convention collective en vigueur 

Candidature à envoyer à : 
Monsieur Luc Beauregard 

Courriel : incendie@saintrochderichelieu.com 
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VENTES DE GARAGE SANS PERMIS 

30, 31 AOÛT et 1er  SEPTEMBRE 

En dehors de ces dates, vous devez 

obtenir un permis au coût de 10 $, 

auprès du service d’urbanisme 

450 785-2755, poste 28 
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FEUX EXTÉRIEURS 
 

Un permis de brûlage doit être préalablement obtenu auprès du Service d’urbanisme pour tout feu à ciel 

ouvert. Le permis de brûlage est sans frais et valide uniquement pour la date, l ’heure et la durée 

indiquées, selon les critères de la SOPFEU ou en raison des conditions climatiques. 

Si vous effectuez un feu dans un foyer extérieur, voici les règles à suivre : 

* le feu doit être fait dans un foyer spécialement conçu à cet effet (grille pare-étincelles) et respecter une 

distance sécuritaire par rapport aux bâtiments ; 

* assurer une surveillance continuelle du feu par au moins un adulte qui doit voir à ce que les conditions 

imposées par le règlement soient respectées en tout temps ; 

* seul le bois doit servir de matière combustible ; 

* aucun liquide inflammable ne doit se trouver à proximité du feu ; 

* avoir sur les lieux du feu l’équipement nécessaire pour empêcher sa propagation en tout temps ; 

* le feu doit être soigneusement éteint avant que son responsable ne quitte les lieux. 
 

Pour tout feu à ciel ouvert ou dans un foyer extérieur, nous vous rappelons que nul ne peut maintenir 

allumé un feu qui nuit ou incommode les voisins par le dégagement de fumée ou d’odeur.
[Règlement RM-2017] 

 

RAPPEL ARROSAGE PERMIS 
 

 

Afin d’éviter le gaspillage et pour répondre adéquatement à la demande, 

l’arrosage des pelouses, des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux est 

permis uniquement selon les jours suivants, de 3 h à 6 h si l’eau est distribuée 

par des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20 h à 23 h si l’eau 

est distribuée par des systèmes d’arrosage mécanique : 
 

a) Pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre pair : les 

journées dont la date est un nombre pair (ex. : 2, 4, 6, 8 juin, etc.). 

b) Pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre impair : 

les journées dont la date est un nombre impair (ex. : 1, 3, 5, 7 juin, etc.). 
 

La Municipalité se réserve le droit d’ajouter des restrictions ou interdictions 

supplémentaires à tout moment. Pour plus de détails ou pour vérifier, en temps réel, si 

des restrictions sont applicables, consultez notre site Internet ou la page Facebook de la 

Municipalité. 
 

Dans le cas de nouvelles pelouses, de nouvelles plantations d’arbres ou d’arbustes ou de 

remplissage de nouvelles piscines, une autorisation peut être obtenue de l’autorité 

compétente si les circonstances climatiques ou les réserves d’eau le permettent. 

 

REMPLISSAGE DE PISCINE 

Le remplissage d’une piscine ou d’un spa est interdit de 6 h à 20 h. 

Toutefois, il est permis d’utiliser l’eau du réseau de distribution à l’occasion du 

montage d’une nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. [Règlement 385-2016] 
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Chalet des loisirs : 635, rue 

Lambert 

Vendredi de 18 h à 20 h 30 

 

La Zone 11-17 de Saint-Roch-de-Richelieu est 

un lieu de rassemblement pour les jeunes 

âgés entre 11 et 17 ans. Plusieurs activités 

sont organisées, vous pouvez 

venir relaxer, profiter des 

consoles, du billard et plus encore. 
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10 h 

Pétanque rencontre amicale 

13 h 

Structure gonflables 

 Zone 11-17 au chalet 

   Chasse au trésor 

14 h 45 

Animation camp de jour 

15 h 15 

Cours Danse Country 

15 h 45—18 h 30 

Danse Country avec Long Live 

Cowboy 

17 h 

Souper hot-dog et blé d’Inde 

18 h 30 

Spectacle du groupe Country 

Rodeo Band 

20 h 

Philippe Grondin et Gabrièle 

Musique et danse 

21 h 

Feux d’artifice 

21 h 20 

Suite Danse Country avec Long Live 

Cowboy 

Fête d’été 

De Saint-Roch 

15 - 16 août 
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890 B, rue Saint-Pierre 

450 785-2755, POSTE 50 

(répondeur) 
biblio@saintrochderichelieu.com 

Responsable 

Micheline Lamoureux 

Chute à livres extérieure : 

S.V.P. ne pas oublier de 

mettre les livres dans un sac. 

Mardi 10 h 15 à 12 h 

 13 h à 17 h 30 

Jeudi 14 h 15 à 19 h 30 

Samedi 9 h 30 à 12 h 

HORAIRE 

 

mailto:biblio@saintrochderichelieu.com
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Au parc Raymond-Perron

Cinéma en plein air  

Jeudi 24 juillet 2025 

À 20 h 15 

SONIC LE HÉRISSON 3 2024 

Durée : 1h50 
Réalisateur : Jeff Fowler 

Grand splash  

7 août 2025 

13h00-20h00 

Slip N Slide  

Glissade Frozen  

Glissade Carnaval 
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Club de marche et  Club de  j eux  
 

Les lundis et les jeudis à 13 h 00: lieu de rassemblement Parc Raymond- Perron 

Pour les journées chaudes, le rassemblement sera à 19 :00 

Vous êtes les bienvenus aux deux activités. Allez marcher puis détendez-vous en 
jouant et en socialisant. 

Forêt  Nourr ic ière  
Pour apprendre comment se nourrir de la terre. 

Au parc Raymond-Perron et au Carrefour Communautaire St-Roch 

Frigo Touski  

Ouvert à tous au parc Raymond-Perron  
Si vous allez en vacances, apportez les aliments périssables, pour éviter le 

gaspillage. Laissez pour les autres. 

 

Dépannage Al imentaire  
Pour aider ceux qui en ont besoin. 

 

 

 

Joyeuse saison estivale à tous 

Bonnes Vacances ! 
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